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PORANÎÏMODIFICATIOWDE-LA LOI ,W 60-26 
111.21 JUILLET.  1960 'PORTANT,CREATION 
DE L'ORDRE NATIONAL DU DAHOMEY 

L'ASSEMBLEE NATIONALE a délibéré et adopté, 
Le Président de la. Républiqûe promulgue la loi «dont la teneur suit: 

ARTICLE ler.-  Les dispositions ci-aPrès de.  la loi n°  60-26 du 
21 Juillet 1960 portant création de l'Ordre National- du Dahomey 
sont modifiees Comme suit.: 

Article 6 ..: Au lieu de 

Les fonctions .de Président du Conseil ,dia)-eOrdre sont 
incompatibles avec celles de membre du Gouvernement ou aveç le man-
dat de député à l'Assemblée Législative. 

Le Président du Conseil de l'Ordre National assure 
l'administration .de 1.'Ordre. Il travaille directement avec le Chef 
dé 1)Etat. Il entre au Conseil des Ministres tdutes les fois que 
le Premier 'Ministre juge convenable "de l'y appeler pour discuter des 
intér

.. 	. 	..... 	................. . . . 
dts de l'Ordre. ............ .. . . 

LI 
.
RE

..
: 

Les fonctions de Président du Conseil de l'Ordre sont 
incompatI.bles avec celles de membre du 'Gouvernement ou avec le man, 
dât de Député à l'Assemblée Nationale. 

Le Président du Conseil de l'Ordre assure 
l'Administration de l'Ordre. 11 travaille directement avec le Chef 
de l'Etat. Il entre au Conseil des Ministres toutes les fois que 
le Président de la Républiqùe juge convenable de l'y appeler pour 
discuter des intérdts'de l'Ordre. 	, r 

Le reste sans changement. 

ArtiCie 7.: Au lieu de : 

Le nombre total des décorations attribué danS Une 
année ne 	 Comman- ,.. 

, 	 A 	
+• 	 oontingent,.:pburra-.etrè..dou_ ..dou- 

blé en 1960 uniqUeMent pdur - perMettre-ded49r.  
des EtatS de la Communauté ou CreS Etats etrangerS..› 

. o • / • • 



LI 	R.E: • : ; 

Le nombre -tptà-décorations attribué dans uné 
année ne. peut excéder I.  vIng“an4CChevaliers, quinze 'ffidiers, 
dix Commec4Utettrols Grands:*OfflCiers. 

• • 	 . 

ToutéfoiS,.les décOratieris attribuées à des Person-
nalités d'autres Etàts ou à des étrangers viennent en augmentatiok 
du contingent ci-dessus fixé.  

Article 11 „,°- 
•. 	4 

actes'ehéresmequi»ferOnt11objetunpp,e97.. 
sitronexCePtionaolledu-  Ministre compétent 
conforme diCConSeil de l'Ordre, dispenSerHdes:donditionsquites 
à 

 

.R 

qui.:f0ht...r .d!Digt'eun.1012b- 
sitien-excePtionnelle-duf,Ministrepqmpé,tent:pourront'aPrbS:,avis 
conforme du Conseil de l'Ordre, dispenser des . cdnditionS:rérqUiseS. 
à Pertidie 9 dé la présenté Loi.. 

Artidle.. 13 : Au lieu de 
- 	. 

Les nominations 'et les promotions sont faites .en 
principe une fois par an, à 'l'occasion . de la.''Fëfe ... Nationale ' de ' la . 
République du Dahomey. 	.....'..à, .. ..„....... • .. à.... ''.''........ • .. 
..... ........ ..... • ... -...., ..... .. • .....--. à • à ...' g .. e. . . . . . . . • 0 0 0 0 0 0 0 Y 

pe les 
Les nominations et Promôtj„ons-sdntf ites*On-Pripei 

	

Août et 4 Dé cembre de4cheqUe'..ennée. 	 , » 	• 

Le reste sans changement. 

:Article 16 	:Au lieu de 
	 • 

. 
, . - j:ksinsigneS:déS:„dighitéS,4e,,drand 'Officier et de 

Grand Croix sont remis obligatoirement.  '15r;::lellkeinee ide'llEtati  
GrandAeittp.,-del'Ordre. En cas:dlereecheent,...le Chef de l'Etat 
Peut;:Pa'r'arietése_feire . suPpiOer:PeleH.PielerMinistre ou par 
le .  Président du 	 - 	: 

• , 	, 	 , 

oollé•• 

l'article 9 de la présente Loi. 

Les membres de l'Assemblée Législative et 	Minis- 
tres enPXercice,ne peuventfaire_PObjet de. eePestions  pendant 
la durée de leur Mandat...' 



6.3 

LIRE 

Les insignes des dignités de Grand Officier et de Grand Croix 
sent remlm obligatoirement par le Chef do l'Etat, Grand Maître de 
l'Ordre 	 . 

En cas d'empêchement, le,Çrhef de i'Etat 'peut, par arrêté, 
se faire suppléer par -le-Vice-Pré#dent de_la République ou par 
le Présideht du •  Conseil -de,11 0rdro4 

• .;, 
'Les insignes des autres grades sont remis aux récipien-

dairesper - un Membre >de l'Ordre -d'un grade au moins égal, et,qu'ils 
auront choisi pour parrain. Ce choix-doit être notifié au preala- . 

*Iole au Conseil de l'Ordre. 

Les Ministres peuvent procéder aux remisés des croix de 
Chevaliers, Offiders et Commandeurs. 

Article 17 : Au lieu de : 

Les insignes des autres . grades sont remis a‘„p2(Ple.-, u 
. 	 _ 

daires par'un':membre'.de l!Crdre d'un grade au moins égaaet:.-qU'irS'.  
auront cheisi- Potir''Parrain..;.Ce -choix doit être notifié au préala-
ble au Conseil de 11.0rdre e 

 

tes'Ministrespeuvent procéder aux remises deadroIX 
de'Chevaller?':Ceiciers et-Cpmmandeurs, 

	

, 	-LeS;;,ChefS' -de IMissions.àl'Etrangeri.peuyent0 à titre 
exceptiOnnel,-êtré autoriSés par Décret-; du Prés, dent de la Répub14- 

	

- à 	
.  

que, a prOcéder 	remise deteuteP lés décerationS:-.cidés?u? 
mentionnées 

Article 20 . Aü lieu .dp.. . 

Les 	de, .1. Ordre.' sont ténus,' :e,,rembetirSers le prik 
des insignes qui :leur -.SarOnt fournis; par l'AdMinistrateur sauf 

ile. sont ,indigents. 
• • • • 0 .• • .• • • 0 0 p • 	 • 	0 CI 	• • • 0 • • * 	0 	0 0 • 0 • 0 • • •' 	 I. 0 • 	 O .;11 	• • • •:;•• 	.• 
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L 	R E 

Les meMbres'de,lOrdreY?ont tenus..de/r=ter:ie 
prix des insignes qui:leur serontffourniePapAdminist 'ItiOn saUf.  

_.... 

eils-son indigéntS'e, 

Le reste sans-changeMeht.-

Article 21 :'7-Àti 	. 

Interdiction est faite aux membres de'Se prévaloir de 
cette qUalité'dans un but de"réclame financière sur tout prespet-:  
tus, annonce commerciale, tracts ou document:Similairés'Soubeine 
d'uneamende'de 2.000 , 1•200'000 francs et d'un empriennement de 
1 à 12 iriols ou de l'une de ces deux peines seulement. 



. .4/ 	c,„ 
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-. 	;,.n.' 	''' 	.,'.»J"'''t:,:rs..' • .I.-:,  f ... (.1,  • -;;: 	, t *.- ". 	- :. ' . :• 	•'-'W' 	: '.7 '•:: . 	:- :„ : : 	•:: i' .: 	T.' ' 	, 	,. 	':' k :È.  : ' 	• 	"',-i:;,;,1;,4. ::: 	: : 	. ; 	.„, 

Int,erdiction et faite aux membres de se prévale-1r de . 
.,...,.; e'-rtér '7' qyal itélP danS';' :;un: but 'rde ' 'te Claine..sifinan'élère',  'à. ilt:t out , prospectus, 

anK6nCe*CdetI,VcliS14 .»..trà&te'61.,btümehts'..-Siii-iitallesboS.-lpelbé'A'. une  
amende de 2.000 à 200.000, .franwéti: d'un 'el'iliiii±qiecrinennt e':: de7',  1 :1 
12 mois ou de l'une de ces deux- peines seulement. 

z- ''',..-..,., ...::...'3' -":"I'' 	.,'., '',: : • i::•, 	• - 	. ; , 	4-i : ;:•.:, 	:.,,::!:f:-.,....,:•-: 	.-.-,...-i:,t,,:-.,,, - 	..,. • • 	. 	,,....,...,. ,.i.,-:;,•1 ;:, 	,.,•,:,...,i 
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' 	' 	'-'.. 1' '7' 	-.. 'f• 'F.-1' 

 

Le port • i llé r des'.  ''in erg:néà': ''de-'• .l'Ordre INTà tion al; e't. 
ation';:'del.  la •eaÏïté do: 'itistrilbl'es ' de!',114.0pdrew•serbtt ; eunipi•'‘'d ! un 

emprisonnement de 6. mois à 2 ans et d' unP`:`'-."raffiehde'deL25;.000  •-à.500'.Cp0 
francs en monnaie, locale. 
080\4ra 

Article 22 : Au lieu de : 

• ' 	L'insigne de l'Ordre Nationaly du ,Dahdnie.y est :une ..ti1e 
à cinq .branches doubles émaillées de 	des rayons sont disposés 

--;;;é:nftre les branches de 	. -?•:" 
••••-.; 	, 	..; 	,; 	• 	• 	••• 	 ; 	; 	• 	• 
l 'avers, -- 	centré de .1 '4 tdile Se trouve•An"bïCt-if 

Comportant .une pirogue surmontée de deu,x';rétaides 'en-ttebt.',;oïs'éles ;'e , 
d'un arc ,: bandé avec flèche. Ce motif est encerclé d'une double palmc • 
•‘• 	. 	 n  . 	, 

Le revers porte''une :te-ex:On:ne 'Sûr "-laqué lle"teg-t,-'izjràiée 
l'inscription "REPUBLIQUE DU DAHOMEY". A l'intérieur de cette cou-
ronne est inscrite la devise : ," Fraternité - Justice.. - Travail". 

Le ruban est mo_iré; d'une largeur de .36rn/m il est 
amarante 	te 	son centre 	 . r.dkhe''--de;:-'2M/m de.  large 

	

•• '-'éiibadise par' deux lisérés' j'abnéS et i" 	 afràï,16«,  Àehàctin 

	

. E - 	 , 	• , 	;,* 	 , 
Les insignes de Chevalier ot. Officier sontt4:S»fs.us-

pendus au ruban sur le côté gauche de la poitrine.. Le diamètre de 
l'insigne est de.45m/m; les rayons sont en, 	Le rubadOf  

cpmporte au centre une rosette. 
r.: • • 

's  • 	 réS Commandeurs 'porteiit )la ' décd:ratibni4ren'',:t1;aVate t".•; - 
1'inSigne est identique à celui de Chevalier' -M'a-fi& rrfieldu±'é(  60M/M 'de 
diamètre. 	 • 

Les grande Qfficiers 'portent sur le côté droit une 
• 'pleque, d 	0.m/m de diamètre sur .la,quelle les. rayons. de Pinel.- 

. gné-sore .diamantés. 
 

•-•; 7  	r 	 -••• 	r 	!  

L'insigne..de Grand Croix est 	 'à- Celui -de  ' 
Chevalier mais a un diamètre de 70 m/m; i 1 est attaché au bas d'un 
large ruban aux couleurs de l'ordre porté 'en 

Le détenteûr porte en outre ›s.ur, le -  çe té ;gp:uche la 
plaque de Grand Officie.. 

f 	Les mo,db1es de chacun .,,;,c1 	 n 	c3..épo s s au 
uceiSP4ae 

• / • 	• 	: 	 • •:; 	) Il 

H 
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PORTO—NOVO, le 26 FEVRIER 1962 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

• 

H. MAGA  .— 

0.0/5... 

L I R :E 

L'insigne de l'Ordre National du Dahomey est une étoile 
è cinq branches doubles émaillées de noir; des rayons sont dispo—' 
sés entre les branches de l'étoile.. 

A l'avers, au centre de l'étoile, se trouve un motif 
comportant une pirogue surmontée de deux récades entrecroisées 
et d'un arc bandé avec flèche. Ce. motif est encerclé d'une double 
palme. 

Le revers porte une couronne sur laquelle est gravée 
l'inscription "REPUBLIQUE DU DAHOMEY". A l'intérieur de cette 
couronne est inscrite la devise : 
"Fraternité — Justice — Travail 

Le ruban est moiré; d'une largeur de 3.6 m/m il est ama—
rante et porte en son centre un liséré rouge de 2 m/m de large 
encadré par deux lisérés jaunes et verts de 1 m/m de large chacun. 

Les insignes de Chevalier et Officier sont portés sus—
pendus au ruban sur le c6té gauche de la poitrine. Le diamètre de 
l'insigne est de 45 ,m/m; les rayons sont en vermeil. Le ruban d'Of—
ficier comporte au centre une rosette. 

Les Commandeurs portent la décoration en cravate; l'in—
signe est identique â celui, de,Chevalier mais mesure 60 m/m de 
diamètre. 	

atOdkwi 
Les Grands Officiers portent sur le côtetine plaque de 

90 m/m de diamètre sur laquelle les rayons de l'insigne sont dia—
mantés. 

Le détenteur porte en outre l'insigne d'Officier. 

L'insigne de Grand Croix est identique è celui de Che—
valier mais a un diamètre de 70 m/m ; il est attaché au bas d'un 
large ruban aux couleurs de l'Ordre porté en sautoir. 

Le détenteur porte Qn outre sur le côté gauche la pla—
que de Grand Officier-. 

Les modèles de chacun des insignes sont déposés au Con—
seil de l'Ordre. 

ARTICLE 2.— La présente Loi sera exécutée comme Loi d'Etat.— 

lb 

AMPLIATIONS: 
J.O.R.D.--
P.R. 
A/N.D. 
Cour SuprCme 
Ministres 
S.G.G. 
Chancelerie 
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